
Réservé ALDS Reçu le :                                  N° d’arrivée                              LOT :

FICHE D’INSCRIPTION ET DE RÉSERVATION
Vide Grenier de SEIGNELAY 

Dimanche 11 mai 2025 de 6h à 18h

A         retourner         avant         le         08 mai 2025             à         :  
ALDS 7 rue Alphonse Darlot 89250 SEIGNELAY
Mme Patricia LAROCHE 3 rue du Chien pendu 89550 HERY
Pour toute demande de renseignement : 06.86.47.22.41

Les exposants seront accueillis à partir de 5 h 30 du matin le dimanche 11 mai 2025. 
L’accueil se fera à coté de l’entrée de la piscine municipale

 Identité du professionnel

NOM - PRÉNOM

ADRESSE

TÉLÉPHONE Portable :
Mail :

Description  des  produits 
vendus :

Puissance électrique nécessaire 
(en Watts)

Photocopie recto verso du justificatif d’identité (document détruit à la fin du vide grenier) (remplir 
lisiblement) 

□ Carte professionnelle

N°SIRET

Délivré par : Date de délivrance :

 Réservation et règlement (obligatoire à l’inscription)

Véhicule à garer : □ Oui  □Non Si Oui : Type de véhicule : □ voiture  □ remorque □ fourgon  □ autre :

Nombre de mètre linéaire (ml) :              □ 4 ml à 25€
             □ 8 ml à 50€

     □ + ………...ml à 5€ / ml supplémentaire

TOTAL   =                    + (               ml  X   5 €/ml) =

A régler par □ chèque ou □ espèces à l’ordre l’ ALDS à joindre obligatoirement



Tourner la page SV’P

ATT     ESTATION         SUR         L’HONNEUR   

Je soussigné(e)  ................................................................ Déclare  sur l’honneur  :

 Avoir pris con naissance du règlement intérieur de ce vide grenier et en accepter les 
termes.

 Savoir que tout dossier incomplet ET OU ILLISIBLE ne sera pas pris en compte.
 Récupérer les invendus et autres détritus avant de partir afin de Iaisser la voirie

propre.

Fait à ............ ...................  Le .…….. / …….../ 2025 Signature précédée de
« Lu et approuvé »

Comme prévu dans le règlement intérieur du vide grenier, l’acceptation de la réservation par  
le professionnelle reste à la libre appréciation de l’association ALDSL.

Tout exposant déclaré bénéficie d’un café ou d’une boisson offerte gracieusement le matin.


